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MOT DE LA PDG 

Enfin les rayons de soleil! 

À travers les multiples mandats et 
les différentes commandes 
d’atteinte de cibles financières, vous 
maintenez le cap sur la qualité des 
services offerts à la population et 
vous vous assurez d’être présents à 
vos équipes. C’est tout à votre 
honneur!  

Soyez assurés que je vais continuer 
de répéter ce message avec fierté  
auprès des  acteurs 
concernés  modifier leur 

différents
pour

perception de votre rôle au sein du réseau de la santé et des 
services sociaux.  

En parallèle, l’arrivée de la période estivale sera assurément 
salutaire pour une grande partie d’entre vous. Je vous souhaite 
d’en profiter pleinement entourés des vôtres. 

L’Association est toujours préoccupée par plusieurs dossiers 
dont, entre autres, la révision du décret 1218-96 encadrant nos 
conditions de travail, notre régime d’assurance collective, les 
impacts de la loi 126 (loi modifiant le RRPE), etc. De plus, nous 
attendons toujours une réponse concernant la requête en 
jugement déclaratoire déposée à la Cour supérieure du 
Québec. 

En terminant, vous avez été nombreux à répondre au sondage 
envoyé par l’Université Laval concernant les impacts de la loi 
10 et les besoins de représentativité. Près de 2 100 d’entre 
vous ont complété le sondage. Je vous en remercie 
grandement! Les résultats seront présentés par les chercheurs 
lors de notre Colloque 2017 à Mont-Tremblant le 3 novembre 
prochain. 

Bonnes vacances à tous! 

Chantal Marchand, présidente-directrice générale 
direction@agesss.qc.ca  

VIE ASSOCIATIVE 

L’été arrive à grands pas et c’est déjà le moment de s’inscrire au 
Colloque 2017 de l’AGESSS qui aura lieu le 3 novembre prochain au 
Fairmont Tremblant à Mont-Tremblant.  

Cette année les régions de Lanaudière et des Laurentides s’unissent afin 
de vous convier à un événement dynamique lors duquel vous aurez 
l’occasion d’échanger sous le thème « AGESSS 2017 : notre vision du 
futur ».  

Nous vous attendons donc en grand nombre le 3 novembre prochain pour 
une journée d’échanges qui se terminera par un retour en arrière dans les 
années 80 haut en couleur et en musique. Pour cette occasion, nous 
vous invitons à adopter le style vestimentaire de votre idole de l’époque! 

Pour consulter l’ensemble de la programmation et pour procéder à votre 
inscription en ligne, rendez-vous sur le site Web du Colloque à l’adresse 
www.colloqueagesss.com. La période d’inscription prendra fin le 6 octobre 
2017. 

Soyez des nôtres! Inscrivez-vous dès maintenant au Colloque 2017 de 
l’AGESSS! 

« L’AGESSS 2017 : notre vision du futur » - Colloque 2017 

mailto:direction@agesss.qc.ca
https://www.colloqueagesss.com
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VIE ASSOCIATIVE 

Tournée provinciale des exécutifs de sections d’établissements 

Annie Charest, M.Sc. 
Conseillère en formation, accueil et 
intégration 

Dans la foulée des importants 
changements dans la structure du 
réseau de la santé et des services 
sociaux des dernières années, 
l’AGESSS a ajusté plusieurs de ses 
moyens d’action afin de réaliser sa 
mission. La refonte de la structure de 
représentation des membres dans les 
exécutifs en est un bon exemple.  

De l’avis même des membres, il est devenu primordial de 
promouvoir la profession de gestionnaire, de voir au 
développement de leurs compétences, de favoriser l’attractivité 
de la profession et, enfin, d’être alertes et actifs dans la 
défense des membres quant à leurs conditions de travail.  

Afin de mieux répondre à ces impératifs, les exécutifs de 
sections d’établissements sont désormais pourvus de fonctions 
de vice-président(e)s aux relations de travail, à l’accueil et aux 
communications et au développement des compétences. Ces 
nouvelles fonctions, plus spécifiques, ont pour visée d’assurer 
un suivi des dossiers qui tienne compte de la nouvelle portée 
représentative des exécutifs, beaucoup plus vaste avec la 
création des CISSS et des CIUSSS. Des responsabilités 
élargies dans un nouveau milieu de travail et une nouvelle 
structure associative génèrent de nouveaux besoins de 
soutien. 

Pour offrir le soutien approprié aux membres élus dans 
chacune des régions, je me suis jointe à l’équipe de l’AGESSS 
en tant que conseillère en formation, accueil et intégration. 
Ainsi, je vois à l’accueil et l’intégration des nouveaux membres, 
en collaboration avec les exécutifs, à connaître et à répondre 
aux besoins des exécutifs et des conseils régionaux en matière 
de développement des compétences et de communication. 

De plus, un programme de soutien aux élus incluant un guide, 
des outils et des activités de formation est actuellement en 
élaboration afin d’accompagner les exécutifs dans l’exercice de 
leurs responsabilités. Ce programme sert à cibler efficacement 

les enjeux et les défis locaux à relever devant les changements 
continus du réseau, de même qu’à faciliter le travail des 
représentants élus compte tenu de leur réalité. 

Pour avoir une vision concrète et des leviers d’action adaptés à 
ces réalités, il était devenu incontournable d’aller à la rencontre 
de chaque exécutif de façon virtuelle ou en personne. Les 
objectifs visés par cette tournée sont: 

 établir un lien de proximité avec les élus;

 faire connaître et nourrir le projet de guide de
soutien aux élus;

 développer une offre de formation adaptée et
complémentaire à l’offre des établissements pour les
élus et les membres;

 soutenir le dynamisme de la vie associative.

Cette tournée touche presque à sa fin. En plus d’un accueil 
chaleureux et d’un contact privilégié avec vos représentants 
locaux, je ressors de ces rencontres riche d’informations 
permettant de répondre aux besoins actuels et de faire face 
aux défis futurs des membres de l’Association. 

Les officiers de vos exécutifs de sections d’établissements sont 
des gens engagés, créatifs et intègres qui travaillent 
bénévolement à suivre les dossiers d’intérêts pour vous auprès 
de l’employeur et sur le plan national. Je suis impressionnée 
par la qualité du contact et l’énergie déployée sur le terrain. 

J’aimerais remercier personnellement les président(e)s des 
exécutifs d’avoir rendu ces rendez-vous possibles. Ils ont offert 
à leurs équipes l’opportunité de mieux connaître leurs 
responsabilités et leurs leviers d’action tout en permettant à 
l’AGESSS de saisir finement comment soutenir chaque section 
de façon personnalisée.  

Les prochains mois serviront à concrétiser les idées amenées 
lors de cette rencontre en commençant par le lancement du 
guide de soutien aux élus qui aura lieu au Colloque 2017 de 
l’AGESSS. Au plaisir de vous y rencontrer!  
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Votre situation professionnelle change? Demeurez membre! 

Vous accédez à un poste de gestionnaire de niveau 
d'encadrement supérieur? Vous êtes nommé à un poste de 
niveau syndicable non syndiqué et vous assumez des fonctions 
de gestion? 

Quelle que soit la situation, sachez que vous pouvez demeurer 
membre de l'Association et continuer à bénéficier de nos 
services bilingues de qualité, confidentiels, rapides et 
adaptés à vos besoins. 

Experts chevronnés, les conseillers de l’AGESSS sont à 
l’écoute de vos besoins et mettent leurs compétences à votre 
service afin d’intervenir dans les sphères relatives à vos 
conditions de travail, de rémunération et d’avantages sociaux. 

Comment faire pour rester membre? 

 Si vous êtes nommé sur un poste de niveau syndicable
non syndiqué, vous n'avez qu'à informer votre employeur
que vous souhaitez maintenir votre adhésion à
l'AGESSS.

 Si vous êtes nommé sur un poste de gestionnaire de
niveau d'encadrement supérieur, vous devrez aviser par
écrit l'Association des cadres supérieurs de la santé et
des services sociaux de votre décision de refuser de
cotiser à leur association, en prenant soin d'en
transmettre un exemplaire à votre employeur et à notre
Association. Voici un modèle de lettre à cet effet.

Ainsi, pour que la force du nombre permette un levier optimal 
dans les discussions avec l’employeur et pour pouvoir compter 
sur l’expertise d’une équipe dynamique de professionnels à 
l’écoute de vos besoins, nous vous invitons à rester membre 
de notre Association. 

Pour toute question, vous pouvez communiquer avec le 
conseiller en ressources humaines de l’AGESSS désigné pour 
votre établissement ou avec notre Service des ressources 
financières, techniques et informationnelles au 450 651-6000 
ou 1 800 361-6526. 

VIE ASSOCIATIVE 

http://www.agesss.qc.ca/images/pdf/Modele_lettre_refus_cotisation.doc
http://agesss.qc.ca/images/pdf/crh_region.pdf
http://agesss.qc.ca/images/pdf/crh_region.pdf
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ACTUALITÉS 

L’AGESSS dans les médias 

Cette rubrique vise à regrouper toutes les entrevues accordées par madame Chantal Marchand, présidente-directrice 
générale de l’AGESSS, qui ont fait l’objet d’articles dans les journaux ou de diffusions à la télévision ou à la radio : 
 

 23 mai 2017 - Entrevue accordée à la journaliste Élizabeth Fleury du journal Le Soleil à la suite de la diffusion du 
communiqué de presse concernant le bilan de l’an 2 de la loi 10 et du quotidien vécu par les gestionnaires.  

Vous changez d’emploi ou d’employeur? Vous déménagez prochainement? Nous vous invitons à 

mettre à jour vos coordonnées professionnelles ou personnelles en cliquant sur l’icône « Mon 

profil » lorsque vous êtes connecté sur notre site web à agesss.qc.ca.  

Des nouvelles du Comité consultatif des relations professionnelles  
MSSS – AGESSS  

Eugène Abarrategui, avocat 
Coordonnateur du Service des 
affaires juridiques et ressources 
humaines 
 
En date des 10 et 11 avril 2017, le 
ministère de la Santé et des 
Services sociaux (MSSS) et 
l’AGESSS complétaient un exercice 
de consultation concernant 23 
sujets en vue d’une refonte 
règlementaire des conditions de 
travail et de rémunération des 
cadres intermédiaires. 

 
Les 6 et 7 juin 2017, l’AGESSS et le MSSS se sont à nouveau 
rencontrés afin de discuter de leurs positions respectives. Une 
nouvelle rencontre aura lieu le 20 juin 2017 afin de tenter 

d’obtenir un consensus sur différents enjeux. Bien que des 
avancées aient eu cours sur bon nombre de sujets, la position 
défendue par le MSSS en ce qui concerne l’adhésion et la 
cotisation professionnelle à l’AGESSS s’est vu opposer une fin 
de non-recevoir de la part de l’AGESSS. 
 
En effet, alors que les dispositions règlementaires existent 
depuis 1985 et qu’elles ne présentent aucune difficulté 
d’application en ce qu’elles permettent aux nouveaux cadres 
d’adhérer ou non à l’AGESSS, le MSSS souhaite s’immiscer 
dans la décision d’un cadre d’adhérer ou non à une association 
de cadres. 
 
Nous vous tiendrons informés dès qu’il y aura des 
développements à la suite de ces consultations.  

CONDITIONS DE TRAVAIL 

http://www.lapresse.ca/le-soleil/actualites/sante/201705/23/01-5100562-reseau-de-la-sante-des-cadres-toujours-a-bout-de-souffle.php
http://agesss.qc.ca/index.php/fr/
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